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Projet de trains de voyageurs Sarrebruck - Luxembourg
Question écrite n° 2903

Texte de la question

M. Kévin Pfeffer attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les
territoires et de la décentralisation, chargé des transports, sur le projet d'une ligne transfrontalière de transport
de passagers qui pourrait relier Sarrebruck (Land de Sarre, Allemagne) à Luxembourg (Grand-Duché de
Luxembourg) en desservant les communes de Forbach, Béning-lès-Saint-Avold, Bouzonville et Thionville en
Moselle. Depuis de nombreuses années, les élus locaux plaident pour le retour des trains de voyageurs sur cet
axe. Le choix de ce tracé présente de nombreux avantages. Il permettrait de désengorger la ligne Metz-
Thionville tout en réduisant le trafic routier sur l'A31. Il répondrait aux besoins de mobilité transfrontalière des
habitants de Moselle-Est. En outre, il favoriserait la redynamisation des territoires desservis, le transport
ferroviaire jouant un rôle capital dans le développement de l'activité économique et l'attractivité résidentielle. Ce
tracé permettrait également la réouverture de la gare de Bouzonville, fermée au transport de passagers depuis
2016. Cette réouverture constituerait un symbole fort compte tenu des attentes légitimes des habitants des
zones rurales en matière de transports ferroviaires. Au regard des atouts de cette ligne ferroviaire
transfrontalière, il souhaite savoir s'il défendra ce tracé auprès des autorités allemandes et luxembourgeoises et
si l'État est prêt à investir aux côtés des collectivités locales (la région Grand Est et le département de la
Moselle) pour permettre une ouverture rapide de cette ligne qui bénéficiera à toute la Moselle-Est.

Texte de la réponse

L'organisation des dessertes ferroviaires régionales relève de la compétence des régions, en lien avec leurs
partenaires étrangers lorsqu'il s'agit de liaisons transfrontalières. Ainsi, la Région Grand Est et les trois Länder
de Rhénanie-Palatinat, de la Sarre et du Bade-Wurtemberg se sont mis d'accord en 2019 pour améliorer les
lignes transfrontalières existantes. Dans le cadre de cette coopération, les liaisons ferroviaires transfrontalières
intéressant la Moselle ont bien été prises en compte. En effet, l'accord prévoit notamment le renforcement des
dessertes ferroviaires des lignes Metz-Forbach-Sarrebruck, Strasbourg-Sarreguemines-Sarrebruck et Metz-
Thionville-Trèves : la ligne ferroviaire existante entre Thionville et Sarrebruck via Bouzonville accueille déjà
depuis plusieurs années les seuls trains de marchandises, la demande d'en étudier la réouverture aux
voyageurs pour une liaison entre Sarrebruck et Luxembourg via Forbach et Bouzonville relève conjointement de
la Région Grand Est et de ses partenaires allemands et luxembourgeois. Le département de la Moselle a réalisé
en 2023 une étude d'opportunité sur le potentiel de la liaison ferroviaire pour les déplacements transfrontaliers à
la suite de plusieurs sollicitations des collectivités locales, qui montre des résultats contrastés. La Région Grand
Est a décidé fin 2024 de poursuivre les études en élargissant la réflexion aux besoins en offre de transports
collectifs tous modes pour le bassin de vie du nord et de l'est mosellan, en partenariat avec le département de la
Moselle et les communes concernés. Les conclusions de cette nouvelle phase seront connues fin 2025 ; l'État
restera attentif aux projets qui émergeront de ces études et respecte le principe de libre administration des
collectivités quant à l'organisation et au développement des mobilités sur leur territoire.
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